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DEPARTEMENT DE LA CHARENTE-MARITIME 
ARRONDISSEMENT DE ROCHEFORT - CANTON DE LA TREMBLAD E 

 
COMMUNE D’ETAULES 
 
REUNION   du  CONSEIL   MUNICIPAL  du  JEUDI 8 DECE MBRE 2011  
 
Convocation du 1er décembre 2011   Présents :  18 .........  Votants : 18 ............. 
 
Les membres du conseil municipal se sont réunis en séance ordinaire, à la mairie d’Etaules  
à 20 heures 30, sous la présidence de Vincent BARRAUD, maire. 
    
Etaient présents : Vincent BARRAUD, Anick COURLY,  Gérard PIOU, Gilles LOUIS,  
Sylvie TURPIN, Eric LOUIS, Daniel RAZET,  Hugues de LACOUR SUSSAC, Bernard 
GRAND,   Yvette DUMON,  Chantal DELOFFRE,  Marie-Hélène ETIENNE, Olivier 
BAUDRY,  Nicole POURTEAU, Jean-Michel FETARD,  Serge GUINOT,  Annick 
FOURNIGAULT,  Odile BRAULT, Céline BLAIS. 
 
Absents : Eric LOUIS ................................................................................................................ 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir à :/..................................................................................... 
 
 
Secrétaire de séance : Anick COURLY ........................................................................................ 
 
 
2011/12-001 LOTISSEMENT « LES COUDRAS » : DECISION DE POURSUIVRE 
 
Monsieur Razet expose au conseil municipal que ce dernier par délibération du 28/10/2010 a 
engagé une procédure de création de lotissement communal. Le maitre d’œuvre chargé du 
dossier est le cabinet de géomètres Tournier-GILLOOTS. Le cahier des charges que doit 
respecter ce dernier prévoit qu’au stade de l’esquisse validée par la commission ad(hoc chargée 
du suivi du dossier, il fournisse au conseil municipal un chiffrage estimatif du projet. Le conseil 
municipal doit se prononcer au vu de cet état sur la décision de poursuivre ou non le projet. 
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L’état estimatif du coût de création du lotissement s’élève à  environ 420.000 € HT (+/-2%) 

Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
�  DECIDE de poursuivre la procédure de création de lotissement, 
�  DIT que les travaux nécessaires à la réalisation du dit lotissement seront réalisés 

suivant la procédure des Marchés A Procédure Adaptée 
�  CHARGE le maire de mener à bien ce projet et l’autorise à signer tout document à 

intervenir nécessaire à la réalisation de ce lotissement. 
 
 
2011/12-002 CHEMIN DU CHAMP DE TIR : ACQUISITION DE  PARCELLE  
 
Monsieur RAZET expose au conseil municipal qu’un aménageur privé réalise actuellement une 
opération de division parcellaire le long du Chemin du Champ de Tir. Son  projet prévoit la 
création de 9 parcelles dont 7 sortiraient sur le Chemin du Champ de Tir. Le Chemin du Champ 
de Tir ne peut accueillir en l’état un  trafic plus important de véhicules et il convient pour que 
l’autorisation de division soit accordée à cet aménageur qu’un placette de retournement soit crée 
à l’extrémité du Chemin du Champ de Tir. De plus le Chemin du Champ de Tir était inclus au 
domaine privé de la commune, il convient que le conseil municipal autorise cet aménageur à 
l’utiliser pour que l’autorisation de division lui soit accordée. 
 
Monsieur RAZET propose au conseil municipal : 
 

- d’acquérir pour l’euro symbolique la parcelle de terrain nécessaire à la réalisation de la 
raquette de contournement (voir plan annexé) 

 
- d’autoriser l’aménageur à utiliser le Chemin du Champ de Tir comme accès à ces terrains 

et pour la desserte des réseaux sous réserve :  
 

o qu’une convention soit passée avec ce dernier dans laquelle il s’engage en contre 
partie à participer aux travaux d’aménagement de voirie du Chemin du Champ de 
Tir à hauteur de 40.000 € HT. La convention sera établie chez un notaire, sous 
forme d’obligation irréversible de versement : séquestre par le notaire de la 
somme due par l’aménageur sur la vente des premiers lots ; la libération de la 
somme séquestrée se fera par le notaire au moment de la réalisation des travaux 
de voirie Chemin du Champ de tir 

 
o que l’aménageur s’engage à ce que l’ensemble des lots ayant un accès sur le 

Chemin du Champ de tir soit viabilisé dans les deux ans suivant l’autorisation de 
division  
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Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
 

�  DÉCIDE  d’acquérir la parcelle grisée tel qu’elle est désignée au plan annexé et ce 
pour l’euro symbolique, 

�  AUTORISE l’aménageur foncier à utiliser le Chemin du Champ de Tir pour la desserte 
de ces terrains en réseaux et en voirie, sous réserve qu’une convention sous forme 
d’obligation irréversible de versement soit passée devant notaire  dans laquelle il 
s’engage en contre partie à participer aux travaux d’aménagement de voirie du Chemin 
du Champ de Tir à hauteur de 40.000 € HT et que l’aménageur s’engage à ce que 
l’ensemble des lots ayant un accès sur le Chemin du Champ de tir soit viabilisé dans les 
deux ans suivant l’autorisation de division, 

�  AUTORISE le maire à signer la convention et  l’acte d’acquisition à intervenir et tout 
document nécessaire à la bonne réalisation de ce projet. 

 
 
2011/12-003 DENOMINATION DE VOIE 
 
Monsieur RAZET expose au conseil municipal  que plusieurs autorisations d’occupations de 
sols ont été délivrées ayant accès sur le chemin communal parallèle à la rue des Côteaux de la 
Seudre et servant de limite communale entre Etaules et Arvert. Monsieur RAZET propose de 
nommer cette voie : Chemin de l’Abaupin. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18 voix POUR : 
 

�  DECIDE de nommer le chemin communal parallèle à la rue des Côteaux de la 
Seudre, faisant la limite communale entre Etaules et Arvert et allant de la Rue du 
Maine Simon sur Etaules à la rue du Manoir sur Arvert : Chemin de l’Abaupin  

 
 
2011/12-004 DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°5 - COMMUNE  
 
Le maire propose au conseil municipal les modifications budgétaires suivantes : 
 

 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 

�  ACCEPTE les propositions de modifications budgétaires présentées par le maire 
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2011/12-005 DECISION MODIFICATIVE BUDGETAIRE N°1 - PORT  
 
Le maire propose au conseil municipal les modifications budgétaires suivantes : 
 

 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
 

�  ACCEPTE les propositions de modifications budgétaires présentées par le maire 
 
 
2011/12-006 VOTE DES TARIFS 2012 
 
Le maire propose au conseil municipal de se prononcer sur les propositions de tarifs 
municipaux pour 2012 émises par la commission ad’hoc : 
 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
 

�  DIT que pour 2012 les tarifs communaux à appliquer sont les suivants : 
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COM du 
07/12

ENFANTS LE REPAS 2,05 €           
ADULTES LE REPAS 4,30 €           
forfait passeport CAF 0,98 €           

C.L.S.H  forfait par enfant par jour pour le régime général 1,18 €           
 forfait par enfant par jour les régimes particuliers 1,62 €           

BIBLIOTHEQUE 11,00 €         
Recto A4 0,50 €           
Recto-Verso A4 0,75 €           
Recto A3 0,75 €           
Recto-Verso A3 1,40 €           

TELECOPIE  la page envoyée 1,30 €           
PUBLICITE - tarifs HT 1/12 de page 42,00 €         

1/6 de page 74,00 €         
1/3 de page 144,00 €       
1/2 de page 326,00 €       
1 page 650,00 €       

FRAIS DE CONDUITE D'ANIMAUX 70,00 €         
AVEC PETIT MATERIEL 42,00 €         
AVEC GROS MATERIEL (tracteur) 85,00 €         

LOCATION DU PODIUM plaque de podium (1,50m²) - la plaque par pajour et sans escalier 11,80 €         
pied - par jour 0,75 €           
traverse jonction pied de podium - par jour 0,75 €           
escalier - par jour 1,35 €           
caution - forfait 500,00 €       
en cas de location le week-end il sera facturé 2 jours de location
particuliers hors associat ions 1 journée sans chauffage 166,50 €       

2 journées sans chauffage 312,20 €       
utilisat ion réduite de 8 h à 13 h  ou de 14 h à 19 h 94,00 €         
activités 1 mois 105,00 €       

chauffage du 01/01 au 15/04 et du 15/10 au 31/12, la journée 73,00 €         
chauffage du 01/01 au 15/04 et du 15/10 au 31/12, la demi-
journée 36,50 €         

CAUTION MATERIEL ET MOBILIER 420,00 €       
CAUTION MENAGE 105,00 €       
1 JOURNEE 68,00 €         
2 JOURNEES 105,00 €       
LA PIECE 0,10 €           
MATERIEL DE CUISINE 1,83 €           
VAISSELLE CASSEE : LA PIECE 2,60 €           

TABLES ET BANCS TABLE - la pièce non transportée 5,20 €           
 1 BANC ou 4 chaises - non transporté 1,05 €           
forfait transport jusqu'à 3 km 31,50 €         
forfait transport plus de 3 km 63,00 €         

COMMERCE SEDENTAIRE - OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC à l'année - le mètre linéaire 15,00 €         
HORS FOIRE ET MARCHE (1 journée)  61,20 €         
HORS FOIRE ET MARCHE (à l'année) 357,00 €       
HORS FOIRE ET MARCHE (semestre) 193,80 €       
LES JOURS DE FOIRES ET MARCHES avec engagement annuel de présence sur le marché, le mètre 0,68 €           
LES JOURS DE FOIRES ET MARCHES sans engagement annuel 1,02 €           

26,53 €         
26,53 €         
10,61 €         

dans les campings 0,31 €           
hors camping 0,55 €           

CIMETIERE CONCESSION le M2 45,00 €         
DEPOT DE CORPS 115,00 €       
OUVERTURE DE CAVEAU 85,00 €         

COLOMBARIUM concession 1 an 110,00 €       
concession 10 ans 392,00 €       
concession 30 ans 960,00 €       
plaque de fermeture 83,00 €         

JARDIN DU SOUVENIR pose d'une plaque pour 10 ans 195,00 €       

PORT APPONTEMENT (HT) jusqu'à 10ml 61,20 €         
APPONTEMENT (HT) le ml supplémentaire au-delà 10ml 5,35 €           
TAXE DE STATIONNEMENT ( HT) jusqu'à 10ml 160,00 €       

TAXE DE STATIONNEMENT ( HT)e ml supplémentaire au-delà 10ml 16,50 €         
TERRE-PLEIN (HT) 1,55 €           
CLAIRES et DEGORGEOIRS  (HT) à l'are 8,50 €           
CABANE REZ DE CHAUSSEE (HT) jusqu'à 30 m2 130,00 €       

le m2 supplémentaire 2,70 €           
CABANE AVEC ETAGE (HT) jusqu'à 30 m2 270,00 €       

le m2 supplémentaire 5,00 €           

TARIFS MUNICIPAUX

SALLE MUNICIPALE

CANTINE

PHOTOCOPIE 

HEURE AGENT TERRITORIAL

LIBELLE

tarification à la parution avec engagement 
de l'annonceur pour 4 parutions

 ANNEE 2012

TAXE DE SEJOUR : par jour et par personne de + de 15 ans
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DROIT DE PLACE - MARCHE DE NOEL

CUISINE de la salle municipale

LOCATION DE VAISSELLE

DROIT DE PLACE 

Emplacement individuel couvert forfait pour 3 jours, le mètre linéaire 
Emplacement individuel sous chapiteau forfait pour 3 jours, le mètre linéaire 
Emplacement individuel non couvert forfait pour 3 jours, le mètre linéaire 
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2011/12-007 FIXATION DES LOYERS DES LOGEMENTS VACANTS 
 
Le maire fait état au conseil municipal du parc locatif communal et notamment des logements 
vacants au nombre de 3 : 

- T4 au 18, rue Charles Hervé (env 140 m²) et 1 garage rue Toulifaut d’environ 20m² 
- F4 au 29, rue Charles Hervé (env 110 m² + cave et grenier) 
- T2 au 39, rue Charles Hervé de 42 m² + 1 garage de 22,20 m² 
- Garages rue de la Poste  
 

Sur avis de la commission ad’hoc le maire propose de fixer les loyers comme suit : 
- T4 au 18, rue Charles Hervé (env 140 m²) : 600 €/mois  chauffage compris et 1 garage 

rue Toulifaut d’environ 20m² : 50 €/mois 
- F4 au 29, rue Charles Hervé (env 110 m² + cave et grenier) : 550 €/mois 
- T2 au 39, rue Charles Hervé de 42 m² + 1 garage de 22,20 m² : 460 €/mois 
- Garage rue de la Poste  : 50 €/mois 

 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
 

�  DECIDE de fixer à compter du 1er janvier 2012 les loyers des logements et garages tel 
que proposé par le maire 

�  AUTORISE le maire à signer les baux à intervenir. 
 
 
 
2011/12-008 COOPERATION DECENTRALISEE 
 
Le Maire informe le conseil municipal que le programme de coopération décentralisée mis en 
œuvre en 2009  par les villes de Chinon, Etaules et Tenkodogo au Burkina Faso est achevé à 
plus de 95%. Ce programme portait sur la réalisation de 6 ( 3+3) forages, la construction de 
huit séries de latrines scolaire , la sensibilisation des habitants et des élèves à l’hygiène et 
l’aide à la consolidation du service technique municipal. Sur ce programme, la participation 
financière de la commune d’Etaules s’est  répartie comme suit : 2500 € en 2009, 2500 € en 
2010 et 5000 € en 2011. En plus il a été inclus les frais résultant des trajets des représentants 
de la ville de Tenkodogo pour les sessions de formation au mois de septembre à hauteur de 
5000 € et il a été valorisé le temps passé par les élus et les techniciens à hauteur de 3500 €. La 
ville de Chinon a participé également au financement du programme à hauteur équivalente. 
Des fonds ont été obtenus auprès du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes, de 
l’Agence de Bassin Loire Bretagne, du Conseil Régional Centre et des partenaires privés. 
C’est un  budget de 145 000 € qui a ainsi pu être mis en œuvre pour la réalisation de ce 
programme  
 
Ce programme étant considéré comme achevé, il est proposé au conseil municipal de 
poursuivre cet effort de coopération avec les villes de Chinon et de Tenkodogo sur les mêmes 
bases financières.  Soit 15000 euros (comprenant la prise en charge des frais de trajet des 
représentants de la ville de Tenkodogo). A cela s’ajoutera de la contribution valorisée. 
 
Les efforts porteraient sur quatre axes, en fonction du montant des subventions obtenues : 
- Poursuite de la réalisation de forages 
- Equipement d’un village en latrines familiales 



7 

- Aide à la continuité des efforts envers la commune de Tenkodogo avec la présence d’un 
volontaire de coopération internationale. (Ce poste est financé par le Ministère des Affaires 
Etrangères et Européennes, notre effort partagé porterait sur l’accompagnement du poste) et la 
poursuite d’un plan de formation 
- Etude en vue de l’amélioration et l’extension du réseau d’eau potable sur les extensions des 
zones urbanisées. 
 
 
Dans le cadre de ce nouveau programme, il est prévu de s’appuyer sur l’expertise de Madame 
Cathy Savourey consultante spécialisée en coopération internationale, afin que cette dernière 
intervienne pour cette opération pour les trois collectivités que sont Tenkodogo, Chinon et 
Etaules. 
 
La recherche de financement conduit à déposer une demande de financement auprès du 
Ministère des Affaires Etrangères et Européennes avant la fin de l’année 2011. 
 
Le conseil municipal après en avoir délibéré par 18  voix POUR : 
 

�  DECIDE de reconduire l’opération de coopération décentralisée avec les villes de 
Chinon et Tenkodogo, sur les axes définis ci-dessus,  

 
�  S’ENGAGE à apporter un financement de  15.000 € sur le nouveau programme de 

coopération décentralisée ci-dessus défini, 
 

�  MANDATE sous forme de convention Madame SAVOUREY afin qu’elle 
intervienne comme opératrice pour le compte de la commune  

 
�  DECIDE de déposer une demande de financement conjointe avec la commune de 

Chinon auprès du Ministère des Affaires Etrangères et Européennes. 
 

�  AUTORISE le maire à signer tout document à intervenir nécessaire à la réalisation 
de ce projet. 

 
  
 
 
INFORMATION DES DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEG ATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL (délibération du 10.04.2008) 
 

·  Marchés à procédure adaptée (art.28 du code des marchés publics):  
�  Extension de la mairie  

�  Lot 3 : couverture zinc et ardoise : MARION 32.794,75 € HT 
�  Lot 10 : ravalement des façades : Les Enduits du Soleil : 89.816 € HT 

 
�  Programme d’amélioration des dépenses énergétiques 

�  Isolation des combles : mairie, écoles, garderie, club house : ALTO et 
EGB17 : 11.146,96 € + 15.183,08 € =26.330,04 € HT 
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ETAT CIVIL : 
 
NAISSANCES : 
Le 12.11.2011 à Royan : Rachel, Anne, Angélique FAURE. 
Le 26.11.2011 à Royan : Lia, Catherine, Nicole BRISARD DAVID. 
 
MARIAGES :  
Le 19.11.2011: Sandrine, Colette SAGOT et Laurent, Yves LUNEAU. 
 
DECES :  
Le 25.10.2011 à Le Gua : Paulette, Andréa MOREAU, née BOSSUET (24.09.1919). 
Le 31.10.2011 à Vaux-sur-mer : Odette, Jacqueline VOLLET, née CHEMIN (21.06.1925). 
Le 22.11.2011 La Rochelle : Martine MOYER (07.10.1959). 
Le 29.11.2011 à Etaules : Marie, Augustine, Clotilde BRÉMONT, née TROUGNOUX 
(26.04.1910). 
 
Bon pour affichage, le 13 décembre 2011.  
 

Le maire, 
 
 
 
 
Vincent BARRAUD. 

 


